
 

 

 

 

Les SSIAD/SAD connaissent d’importantes   évolutions budgétaires liées aux 

réformes de la tarification, des Services Autonomie à Domicile, de la généralisation 

des CPOM et de ma mise en œuvre progressive de l’EPRD. Cette formation en 

distanciel de deux jours, s’adresse aux professionnels qui ne maitrisent pas les règles 

comptables et budgétaires leur permettant de suivre la mise en application de ces 

différentes évolutions.  
 

Objectifs 

• Identifier les documents comptables, budgétaires et financiers 

• Connaître les grands principes comptables et les mécanismes 

d’élaboration du bilan et du compte de résultat 

• Savoir lire un bilan comptable et un compte de résultat 

• Comprendre la nouvelle procédure budgétaire et l’État Prévisionnel 

des Recettes et des Dépenses (EPRD) 
 

Programme 

• Jour 1 (réparti en 2 x ½ journées) 
 

➢ Les mécanismes comptables du secteur social et médico-social  
 

✓ Les différentes étapes de la procédure comptable : journal, grand-

livre, balance. 

✓ Le cadre comptable du secteur social et médico-social (M22 et M22 

bis) et ses 7 classes de comptes Majorations 

✓ Les principales opérations comptables afférentes au secteur social 

et médico-social. 

✓ Comprendre et analyser les documents de synthèse (bilan et 

compte de résultat). 

✓ La représentation de l’activité : le compte de résultat. 

✓ La représentation du patrimoine : le bilan. 

✓ La sensibilisation à la lecture des documents de synthèse. 
 

• Jour 2 (réparti en 2 x ½ journées) 
 

✓ La section d’exploitation et ses 3 groupes fonctionnels de charges et 

de produits. 

✓ La section d’investissements : emplois et ressources. 

✓ Évolution vers une tarification à la ressource : la nouvelle procédure 

budgétaire et l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 

(EPRD) 

✓ Objectifs et enjeux de l’EPRD 

✓ Le cadre normalisé et ses annexes 

✓ Les modalités de construction de l’EPRD 

Durée  
2 Journées, 14 heures 

Public  
IDEC, comptables, personnel 
administratif, tout 
professionnel désireux de 
comprendre les mécanismes 
comptables et budgétaires 

 
✓ Connaissance des 

SSIAD/SAD 
✓ Pas de contrôle des 

connaissances 
 
 
 Modalités pédagogiques 

✓ Apports théoriques et 
méthodologiques   

✓ Mises en situation  
✓ Études de cas 
✓ Applications pratiques  

 

Modalités d’évaluation  

Validation des acquis par le 
biais d’un outil 
d’autoanalyse en fin de 
stage 

 

Nos  formations sont 
accessibles aux personnes 
en situation de handicap. 

Contactez-nous ! 

Tarifs : 
600 € - Adhérents   
800 € - Non-adhérents  

Introduction aux règles comptables et 
budgétaires des SSIAD/SAD 


